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Les-Clayes-sous-Bois en costume d’Halloween 
 
A l’occasion de la quatrième édition du grand concours de décorations 

d’Halloween, la ville des Clayes-sous-Bois invite tous les habitants et commerçants 

à rivaliser de créativité et d’imagination pour décorer jardins, cours et vitrines. A la 

clé, de nombreux lots à gagner, grâce a la participation des commerçants locaux 

partenaires de l’opération. 

 

Maisons hantées, bal de zombies au milieu des 
jardins, balcons transformés en scène de 
crime… Les précédentes éditions ont révélé une 
créativité sans limite de la part de tous les 
participants. Esthétique, folie, 
créativité, recyclage...le jury considérera tous les 
critères pour désigner les décors les plus 
effrayants…et les plus réussis ! Les familles 
profitent ainsi de ce jeu-concours pour créer des 
moments de complicité avec leurs enfants, 

créant ensemble les décors les plus fous. L’occasion de passer du temps ensemble et de s’amuser 
autour de cette fête, toujours plus populaire en France.  
Quant aux professionnels, c’est le moment idéal pour proposer une vitrine et une ambiance inédite 
à leur clientèle, particulièrement réceptive et bon public. 
 

Comment participer ?  
 
Pour cela, il suffit : 

• D’envoyer ses photos par mail à l’adresse journaliste@lesclayessousbois.fr  

• D'indiquer ses coordonnées et la catégorie choisie. 
 
La date limite pour envoyer ses clichés a été fixée au 1er novembre 2025, à la suite de quoi, le 
jury délibèrera dans le courant de la 1ère quinzaine de novembre 2025 et désignera 3 lauréats par 
catégorie :  
 
Les particuliers : 

• Décoration extérieure (pavillon) 

• Décoration extérieure (balcon/façade) 
 
Les professionnels :  
Décoration des vitrines commerciales 
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Les commerçants locaux, généreux donateurs 
 
Les résultats seront postés (avec copyright) sur nos pages Facebook et Instagram, sur le site Internet 
de la Ville, lesclayessousbois.fr, et publiés dans le prochain magazine municipal avec la ou les 
photo(s) transmise (s).  
Les gagnants se verront remettre des lots offerts gracieusement par les commerçants de la Ville (des 
bons d’achats, des menus offerts, des douceurs à récupérer en boulangerie etc.). 


